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/~ xpo sé de s motifs du projet de loi modifiant
certaines dispositions du Code général des
Imo ôc s et fixant le régime fiscal du "crédit-
bail"

Panni les mesures destinées à favoriser l'ex-
pansion économi· ue, le "crédit-bail" ou'!leasin~"
représente un instrument d'efficacité non négligea-
ble.

Ce moyen de financement hors des normes bancai-
res ordinaires, fonctionne de la manière suivante :
12 société de crédit-beil BC' uiert des biens d'é~ui-
pement pour les mettre à la disposition des entrû-
prises ,.ui en ont besoin, entreprises avec lesquel-
les elle passe un contr~t de location de longue durée

~ expir8tion de ce contrat de location, les entre-
prises utilisatrices ont la possibilité d'ac'uérir
le propriété de c e s biells d' é\?ui:?ementmoyennant;
le paiement d'une valeur résiduelle fixée 2 l t ava ri-

ce dans le cas OÙ ces entreprises renoncent à

l'ac· uisition en cause, la eoci~té de crédit-bail
reprend le bien d'équipement conc erné ,

Le <Jré.dit-bail présente tionc un certain nornbrc
d'avantacos : moyen d' intêrvelSt;;ionsouple et rapide,
il permet ftotnmment el 'éviter <!\tX entrepri ses ':ui y
ont receur s, l'immobilisation f~tiale de capitaux.
Il donne à ecalles-ci ln possibU!té de payer les
biens d'é~ui~cment sur des rece~es dtexploitetion,
gr~ce à ~nc frRction de le rent~b!lité dégagée. Il
est un IIi~teur de développement '~nomi,ue dont un
pays tel ''lue le Sénégal devait lie doter •

..,..
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C'est pour uai un d~cr2t a ~t~ pris - n071-458
du 22 avril 1971 - qui a fi~(ê les conditions dans
lesquelles les sociétÉs de leasing ou de crédit-bail
sont habilit~es ~ exercer leur activit~.

A la suite de ce texte une loi n? 73-':9 du " cI€.-
cembr e 1973 a créé une première ébauche du régime fi s-
cal spé cLf Lcuc (!u'il convenait d'octroyer aux socié-
tés de cr~dit-bail, étant observé ·.ue le droit commun
fiscal n'est nullawent adapté à ce type moderne de
financGüent ; c'est ?our'uoi cette loi a confÉré aux
sociétés de crédit-bail le statut de producteur fis-
cal, malgré le fait qu'elles sont, en droit, des prcs-
t.ataLres Ge services ; cc statut leur permet, en mé\-
t Lê re de tax es sur le chiffre d'affaires, de récupé-
rer sur le cli<:mt la TCA supportée au moment de;
l'ac'uisition du ~i(;n d'éc:uipffilent,alors <{~c le
droit commun n'accorde pas un tel ê.vantage aux pres-
tataires de services. Ln même loi dorma Lt; aux socié-
tés de crédit-bail la possibilité, au plan de la fis-
cclité directe, de praticucr un doublement de la pre-
mière .s.nnuitÉ.d'éln1ortisscment ; elle exonérait de la
formalitÉ du timbre et ùe l'enregistrcr~cnt les actes
constntant les opér2tions de leasing ou de crédit-bail.

Aux leçons de l'expéri<:mce, il cst;apparu que cc
régime fiscal n'ét~it pas suffis~mment apte & favori-
ser la vu lgn rLsa t Lon du crédit-lx'.ilcar, no trrran ent; au
niveau des entreprises utilisatrices lccataires, le
coût f ina I (~U 1!in:1nCCMcntdcmeur oLt; grevé pa r l'inci-
dence de taxa t Lon sen ca scad e, De plu s en matière de
détermination du bén[.ficc taxab1e, l'amortissancnt
consenti (doubl~ent de la ?rŒ~i~re annuité) ne rc-
pr é sent.aLt; pas une mesure réellement app rop rLé e, en
raison S'lrtout de fai que les règles fiscales de 1',,-
mo rt t sscment , ui sont; très strictes et ~.l.irestent
app ltcab Lc s au cas pa rtLcu I Lcr , ne sont nullement a-

daptée$ au crédit-bail, de sorte çuc si.clle n'était

•• 1 ••
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pas 2111cndé29 la f Lsca LLt é actuelle corrt Lnu er af t 2

interdire prn tLquen ent; le recours 8.cc procédé Ge

financeocnt. De même en mêti~re de droits d'enregis-
trement dec amé nag ernent; s doivent être app orcé S pour
ce 'ui est des droits de mutation exigibles en fin
de contrat, la base de c~lcul des droit~ devant te-
nir compte de l'inflation, ce .ui n'ava Lt; pas été
fait j u squ 'ici.

D'où l'intervention du projet de loi ~ui vous
est soumis et dont le but est de créer certaines rè-
glcs fiscales spécifiçues au crédit-bail, élfin ~e fa-
ciliter au maximum la diffusion de ce moyen ùz finnn-
cement cles investissements. Ces règles nouvelles vi-
sent tout d'nbord à pallier le mariqu e de souplesse
du droit commun en ffiéltièrede calcul des amortisse-
ments déductibles pour l'assiette de l'impôt cédu-
lélire sur les BlC. Elles prévoient~ en cc çui con-
cerne l'entreprise de crÉcdit-bail elle-même, (7uedé-
sormêi~~s'agissant des biens mobiliers, la durée de
l'amortissement sera réput~e coïncider avec c~lle du
contrat de crÉdit-bail et ne sera donc plus celle
prévue par les u sages, S'c.gtssant dc c biens irrunobi-
liers, c'est-à-dire des ter~ains et des constructions

on procédera d(:~navant d~ la manière suivante: É-
tant donné lue la loi d'impôt ne permet pas d'amor-
tir les terrains que le fisc considère comme n'é-
tant pc s susceptiblesde dépré<!1.&t.ion,le pro j ct; de
loi dispose.ue "l'amortissement f tnr-nc t cr" du ter-
raLn qui n t aura pu être opéré p;l~e 'u'il serait con-
t raLre aux principes fondamenz aux clat système fiscal
sénégalais, fera l'objet de prov~.îons annuelles dé-

i ••

ductibles ~es béiéfices (élUmême titre. ue s'il s'o.-
gissait d Ic.mortissements légnux), provisions mathé-
mati uemen~ é ga Lps aux annuité s q '.qDortisscment non
admises. ~.{u.:lnt aux constructions, -\1 est pr évu , af Ln
d'éviter ,:\\e les errtreprI scs de q"édit-bail ne sc
retrouvent en f;i-ll èe cont ra t; avec «lts biens amorti s
en partie :sC\!1emcnt; , ·.u'elks pour-r-ont; en sus èe 1'0.-

../ ..
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mortissemcnt norma l , constituer une provision déc'ucti-

ble des bénéfices t axab l e s et calculée COTn.'tlC si l'ensem-

ble desdites constructions avait pu êt r c amorti su Lvant;

une durée coincidant avec celle du contrat. Le projet

de loi prévoit égalenent au niveau C:.(~S entrepri ses lo-

cataires des modalit~s particulièrGs d'2mortissc:ment des

biens objet du contrat ui à 18 fin de celui-ci devien-

nent la propriété des entreprises en cause, ce ~ui sc

produit Lor s+ue l'option d'achat est levée.

En matière de télxe sur le chiffre d'affaires~ de

nouvelles mesures d'incitation sont édictées no tammcnt;

en ce qui concerne le droit ~ déduction de cette taxe

(devenue depuis le 1er août 1979 ln taxc sur la valeur

ajout~e). Pour fixer le fait générateur~ la notion d'en-

cQissemcnt des loyers est substituée à la notion de li-

vraison du bien ; cette innovation pennet un fraction-

nernenr de L". répercussion de la TVA é1'..1XC lients en faci-

litant ~ leur niveau les opérations de déduction ; par

V0 . de con sé ucnc e il est ac co r dé aux entreprises de

crédi t-bail un droit 2. remboursement acc é léré de 1[1. TVA

accumulée en amont; et qu'elle n t aur cLt; pu éponger.

Pé'.l" ailleurs, toujours en mat i è r c de TVA on sr.Lt

'ue, par flpp lication du Code des investi ssements et des

lois 77-90 et 77-91 du la acû t 1977 sur les PiZE, les en-

treprises ngr~ées dens le cadre de ces textes peuvent ~-

tre exonérées c~e 12 TVA (~u'elles ont [l supporter pour

18 r éa Lf sa t Lon de l'investissement considéré; mais com-

me on le sait cette df spo sLt f.on ne concerne (~uc les aC-

~uisitions de biens et non l~s locations (du type cré-

dit-bail no t.amm errt ) ; au a sL pout' é t cndr c le chnmp d'ep-

plic2tion dU crédit-bail le prQjet de loi édicte, par

mesure derof,.1toire 'ue l t cxoné r a tLon de TVA sera é cen-

../ ..
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due 2UX opérations de crédit-bail passées par les entrc-
prises prioritaires~ conventionnies et les ~iE concer-
nées ~vec les soci€t6s de cré~it-b2il~ pour la l' .,. ,

rCnl1Si-f .'.

tion 2. terme de leurs investissements agré?s.

Le troisièml2 C:!tdernier volet du projet de loi in-
troduit dans le Code glnérel des Irnp6ts de nouvGlles Cis-
~ositions en matière de Croits d'enregi5tranent, 1e5-

uelles, si elles sont votées~ se traduiront par des al-
légements significatifs, de nature à favoriser le re-
cours au crédit-bail. Il y a lieu de souliencr ~ cc
propos .ue, pour cc rui est des opérations d~ leasing
réalisées par (CS collectivités ?ubliçucs, des établi6-

s cmcnt; s public s , dcs société s è' éC0nomi~ ra Lxt.c , de s en-
treprises privilégiGcs dans le cadre du Code des inves-
tissements et des lois sur les PLE et le domaine indus-
triel de l'Et3t, le t~xtc cn cause instaure, au profit
~e ces redevables pcrticuliers, un8 neutralité fiscale
sc trodu i snnt; par l'octroi du aêmc r é girae, au p Lan des
droits d'enreeistra.ncnt et de lé'.publicité foncière,
c;ue si lesdites opérations avaient ~té directement r6.::-
lisé cs pr r eux,

Par ei ll.cur s on remar uera qu 'est égn lcncnt 1)r~v,10

l t exoné rat Lo n des droits exigibles en cr:::;Je " lca se-
bac l:"~ c' est-':-dire en Cé'.Sde r ô t roc ccsLon aux loc<::tni-
rc s, des Imracubles fille ceux-ci avaient c édé s é'.UX cntrc-
priees de crédit-b2i19 aux seules fins de l~ Bise en
p12c8 rle l'op!retion de crt~it-bail •

../ ..
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'I'eLl.e est :icssiours, l'É:cononie du projet de loi (;ui

vou s est soumis et do nt; l'adoption devrait donner une Lm-

ptl15ion· non nég l.Lgcab l e au dé vc l oppcment; é concrad cue c'.u

Sénégal.
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

ASSEMBLEE NATIONALE

Vème LEGISLATURE

DEUXIEME SESSION EXTRAORDINAIREDE 1980 '

,RAPPORT

fait

au nom de la Commission des Finances et des Affaires économiques

sur

LE PROJET DE LOI N° 37/80 : modifiant certaines dispositions du Code
général des imp8ts et fiXant le régime fiscal du crédit-bail.

Par
Christian VALANTIN

Rapporteur.
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Monsieur le Président,
Monateur le Ministre,
Mesdames, Messieurs les Députés,
Chers Collègues,

Le présent projet de loi, en proposant de modifier certaines
dispositions du Code général des Impôts , fixe le régime fiscal du crédit-bail"

Par sa souplesse de fonctionnement et son efficacité, le crédit ..
bail ou leasing est un système de financement destiné à favoriser l'expansion
économique. 11connaît une faveur certaine en Europe et en Amérique.

Le leasing ou le crédit-bail est une technique de financement
permettant à toute entreprise industrielle ou commerciale d'avoir l'usage d'é-·
quipements et d'installation de son choix, moyennant le versement de loyers
pendant une durée déterminée, et de s'en rendre propriétaire en fin de contrat,
si elle en a convenance, en levant une option d'achat fixée à l'avance.

Les opérations de crédit-bail sont actuellement régies par le

Décret n" 71-458 du 22 avril 1971 et la loi n" 73-49 du 4 décembre 1973.

Exeml?le soit un chariot élevateur dont le prix d'acquisition
s'élève, hors TVA, à 10000000 frs cfa:

- durée d"l contrat: 60 mois
- loyers mensuels (60) payables terme à échoir de chacun,
- 250000 frs cfa, hors TVA

- au terme du contrat de cr-édrt.batl , le locataire pourrait

lever l'option d'achat pour 500 000 frs cfa hors, TVA.

Quelles sont les modalités d'intervention?

Sur le choix du matériel. l'entreprise locataire a le libre
choix du fournisseur et du matériel, sénégalais ou étranger; les conditions
d'acquisitions sont librement déterminées par le locataire.

.1.
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Sur le financemeT:~ généralement, la. société de crédit -bail
finance la totalité de L'fnve stissemerrt , Un des avantages de la formule est
précisément d'éviter à l'entreprise locataire, de décaisser un montant important
pour financer son investissement 0

La durée des contrats de location est fonction de la durée de
l'amortissement fiscal des équipements Ioué s ,

Les loyer.:? sont déterminés à l'avance dans le schéma financier
de location proposé au locataire ; ils ne subissent aucune révision pendant la
durée de la location et ne sont scurm s à aucune indexation. Les loyers sont
payables terme à échoir 0

A la fin de la location, le locataire a le choix entre: la restitu-
tion du matériel, la reconduction l?:J~ une nouvelle période, l'acquisition du
matériel pour le montant d'une valeur résiduelle figurant au contrat de Iocat ion,

Le crédit-bail permet donc au locataire

- de s'équiper sans avoir à investir;
d'éviter des sor: ~es brutales de tr,~sorerie

- de connaîtr-e iInmédiatement le coût d'utilisation des équipements
car les loyers comprennent l'amortissement du matériel et l'in-
tér-êt de l'argent Immobilisé ;

- de ne pas refuser un marché imprévu et de satisfaire immédiate-
ment la clientèle ;

- d'inscrire les loyers au poste "frais géné r-aux'",

La tachntque de financement utilisée offre également des avantages
certains. Entre autre s :

- de préserver le fonds de roulement de l'entreprise Iocata rre u

- de/~fotéger contre la hausse du loyer de l'argent et de profiter
de l'érosion moné ta ir-e qui rend la charge locative de plus en

plus légère"

./.
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- de payer l'investissement sur le rendement qu'il procure;
- d'éviter toute mise de fonds initiale, puisque l'investissement

est fait à 100 %.

La loi 73-L~9du 4 décembre 1973 avait conféré aux sociétés
de crédit-bail le statut de "producteur fiscal", bien qu'elles soient des presta-
taires de services. Ce statut leur permet de récupérer sur le client la TCA

supportée au moment de l'acquisition de l'équipement.

La même loi donnait aux société s de crédiL bail la pos sibilité ,

au plan fiscal, de doubler la première annuité d'amortissement. Elle exonérait
enfin de la formalité du timbre et de l'enregistrement les actes de crédit-bail..
A l'expérience, il est apparu que ces mesures n'étaient pas- suffisantes pour
développer au Sénégal le système du crédit-bail. Aussi, a-t-il été nécessaire
de proposer des règles plus motivantes.

1 - le régime d'amortissement des biens acquis par crédit-bail
devient particulier et déroge au droit commun.

- pour les biens mobiliers, la durée de l'amortissement coînctd..-
ra désormais avec celle du contrat de location.

- pour les terrains, l'amortissement financier fera l'objet de
provisions annuelles déductibles des bénéfices.

- pour les constructions, il est prévu qu'en sus de l'amortis-
sement normal, les sociétés de crédit-bail pourront constituer une provision
déductible des bénéfices taxable s et calculée comme si l'ensemble des constr-rc-
tions avait pu être amorti sur la durée du contrat.

2 - En matière de TVA, le fait génér-ateur- est celui de l.'encet c-

sement des loyers et non plus celui de la livraison du bien. Cette innovation
permet de répercuter la TVA aux clients par fraction et facilitent donc,à leur
niveau, les opérations de déduction.

./.
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Toujours en matière de TVA, le bénéfice de la loi 77-90 du
10 Aollt 1977, portant encouragement à la petite et moyenne entreprise sénéga-
laise, sera étendu aux acquisitions opérées par le système du crédit..bail: les
locations senont donc exonérées de TVA, lorsque les entreprises locataires
seront phdp1:tiiltaires ou conventionnées.

3 - En matière de droits d'enregistrement et de publicité fon-
c1ere, les opérations de crédit-bail en sont exonérées lorsqu'elles sont réalisées
par les collectivités publiques, les établissements publics, les sociétés d'éco-
nomie mixte, le s entreprise s prioritaire s ou conventionnée s , de la même manière
qu'elles le seraient si ce s dite s opérations d'investissement avaient été directe-
ment réalisée s par ce s redevable s particulier s.

Enfin, lorsque les locataires avaient cédé aux sociétés de
crédit-bail des Immeuble s à. seule fin de garantir la mise en place de l'opération,
la rétrocession ou "lease-back" de ces immeubles aux locataires fait l'objet
d'une exonération des droits exigible s.

Tels sont les mécanismes du crédiLbail et le régime de faveur-

qui lui est désormais applicable •

Les membres de votre Commission des Finances et des Affaires
éc~omiques se sont félicités du système du crédtt sbatl , Au momentoù la res-
t'IilAètiondu crédit bancaire porte un préjudice certain aux PI'AE aux ressources
étroites, le crédit-bail ainsi favorisé par un régime fiscal approprié, est sus-
ceptible de contribuer à la relance de l'économie.

iL la demande des commissaires, le Mmt str-e de l'Economie et des
Finances a indiqué qu'une société de crédit-bail existait au Sénégal: c'est
Locafrique, société anonyme au capital de 250 millions de fr s cfa créée à l'ini-
tiative des EEOA qui avait reçu de l'Etat une indemnité de 6 milliards à la suite
de la création de-SENELEC et de SONEES. Cette indemnité avait été versée
sous condition d'être réinvestie au Sénégal. Les EEOA détiennent donc.dans
LOCAFRIQUE,94,99 % du capital. LOCAFRIQUEa démarré fin 1978, a fait un
chiffre d'affaire s entre 1978 et 1979 de 800 millions environ.

~/.
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Les commissaires ont enfin demandé au Ministre de l'Economie
et des Finances d'inciter à la participation de sénégalais dans les sociétés de
crédit -bail.

Satisfaits des explications très complètes f.our-nies par le
Ministre de l'Economie et des Finances, les commissaires ont approuvé, à
l'unanimité,le présent projet de loi et vous demandent d'en faire autant.
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PREMIERE SESSION ORDINAIRE DE

L'ANNEE 1979

A VIS - 79 - 03

sur

L'AFFAIRE Ne 1/79 Projet de loi modifiant certaines disposi-
tions du Code général des Impôts et fixant
le ré2irne fiscal du crédit-bail.

LE CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL,
Saisi,par monsieur le Président de la République d'un

projet de loi modifiant certaines dispositions du Code g~néral des
Impôts et fixant le régime fiscal du crédit-bail (lettre nO OS90/PM/
SGG/SL en date du 20 mars 1979),

Sur le rapnort de sa commission des Affaires finan-
cières,

A adopté, en sa séance du 20 avril 1979,

L'AVIS SUIVANT

- CONSIDERANT le besoin de promouvoir les sociétés de
crédit-bail, essentielles â l'expansion socio-économique de notre pays

... / ...

----~ -
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- CONSIDERANT~ cependant, la nécessité de favoriser l'ac-
cès de la clientèle au crédit-bail et pas seulement les sociétés
qui le pratiquent ;

- CONSIDERANT] de ce point de vue; que le projet de
loi seŒb1ait établir un déséquilibre entre les avantages concédés
aux sociétés et ceux consentis à leur clientèle :

- CONSIDERANT les avantages fiscaux consentis par ail-
leurs aux clients

- CONSIDERANT la sévérité qu'il y aUrait à rendre le
client solidaire de fautes qui seraient commises par la société
de crédit-bail ;

- CONSIDERANT,. le besoin d'envisager des facilités
supplémentaires de financement pour les sociétés de crédit-bail,
en particulier par le recours au réescompte à la BCEAO et à son
marché monétaire, ainsi que l'ouverture de comptes de d~p6ts à
terme ~

".CONSIDERANT les obstacles juridiques qui gênent le
financement, par crédit-bail, des activités de la pêche et des
transports maritime et aérien

EMET UN AVIS FAVORABLE

à l'adoption du projet de loi susvisé~ sous réserve des remarques
faites et des amendements proposés dans le rapport ci-joint.

Dakar, le 20 avril 1979
Le Président.

Magatte LO
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liE L'ANNEE 1979

fait

au nom de la commissioJ1 des
Affaires financières

sur

Proj0t dG loi modifiant c2rtaines disposi-
tions du Code des Iî;2j::;ôts et fixant le r é gi rne
fiscal du Cr0dit-~ail.

Présenté par t1r Mo U 5 t etP i~a rJ\ SS 12

~apporteur R€n~ral.
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ifonsieur le Président
/es c\ers coll~gucs?

La ComQission d~s Affaires financi~re5, au cours de
sa réunion du 3 ~~8_vr1. L 1979, a examin~ ls ?Tojet ce loi mo di >

fiant certaines dis;ositions ~u code s;nsT?l aes inp6ts et
fixant le régime du crédit-bail.

~e Gouvern~ment §tait repr~sentè par ~r. Alioune
i.d i aye e t-Ir;;e Jacq ue 3.iDe F L:r:J.:.I E.

Les d~jats Oht montré que 18 projat de loi sauLis â
n ot rc appréciation a pour cb j actif p ri.acip aI I.' aména geman t du
cod~ général des im;6ts dp ~anière j pro~ouvoir un accroisse-
Fent nécessaire ~t utile des sociit6s de cr~dit bai15 9ssen-
ticlles pour l'~x?ansion socio-Gcono~iqu2 d3 notre pays. Cette
option est clair~m8nt sn0ci~i~8 dans l'ex~os~ ~es Eotifs.

Une foi s ce ttc or .i ent ation ap o reci êe ~ la Cornrr i ssion
s'ast deœand6 si CdS rresures sont suffisantes [our promouvoir
et diversifier les activit~s des soci~t~s d~ cr§dit-bail.

Cette question a suscité des rjf18Y~on~ sur les mesu~es
non f i.scales J .rotamment financières et )::-,,-,r..:~iirE:s: devan t ê t re
btudi0es â d'autr2s aivdaux pour que l'otj~ctif visé par le
Gouvernement soit pleine~ent ~t efficaC8m~~t r~alisto

.lo s débat s s e sont, en c cn sé qu z-r:-~::, art i cu lé s au tour
de deux axes essentiels.

1 0) 1 -, .es oaserv at ron s de fond sur !~ proj8t de loi.

• < •• / •••
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0
) l~ es suggestions pour une expansion et une diver-

sification des activit6s de cr~dit-bail.

1. LES OBSEJ~VATLNS ljE fOi\i:iJ SU? LE PFDJET LOr.

7rois observations portant sur les articles'1,6 et
10 ont 6t~ faites.

a) J-\.rticI,:;1. Une Lcct ur e at t en ti VÇ) de cet arti c Le
révèle un déséquilibre appar~nt des avantages concédés aux
soci~t0s de cr~dit-b8il par rapport aux clients ~otcntiels.
Si ce d~séquilibre sr2v~rait r0e11il pourrait fausser partiel-
lement la philosophie [snérale du texte.

En effat; le cr~dit-bail est ava~t tout un crédit ;
en cons§quence1 si 125 avantapcs ne sont pas suffisamment at-
tractifs pour les clients potenti21s, ceux-ci risquent de
s'orienter vers d'autres solutions ~lus sou~l~s et ~oins on~-
reuses. Il en résulterait U~8 insuffisance 21activitGs pour
des sociGt0s quel Ion veut par ailleurs ryro~ouvoir.

L'article ftatlit que 13 locataire qUl l~ve l'option
se voit attribuer Œn8 cu arge s uppl.ê.r-en t ai re , qui. a semb l é Ln j us-:

tifiGe. C0tte charge, dont 12 ~ontant est fix~ j S % de la
valeur initiale, doit Stre versfe ~ la soci~t~ de crédit-bail.

bIla oermet cependant au locataire de devenir uropri~-
tair~ du bien~ a?r~5 avoir d~duit de ses ~~n~fices la totalité
de s loye r s ve rs é s ,:ot ::;..:; p ouvo i r pra t .iq uer , Jv ca 5 é chê an t , des
amo rt i ssemen t s sur u.u.·,:; va lcu r r~siduelles:.i.'-ri,.o:l;reà la

soulte versée. qui nû ~cut exc~dur 5 % d~ jq v~leur initiale
du bien.

. .. / .. ,
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Le bénêficiaire de l'opérntion d~ crédit-bail
passe en i~mobilisations cette valeur r~siduelle.

h) Article 6. Le d~rnieY alin§a est très ambigu
et s cu Lèv e un ip'port.:Dtp rob lên c de fond. En e f f et le locataire
peut ê t re rendu c o-vr escon sab Le d'une faute il laquelle il

serait étranger. Il est question, très curieusement, de sanC-
tionner un~ person~e pour une faute commise par ure autre.

Le Lo cata i re, par c et t e notion d e corap Li ci t é , est
placé dan s 1 i ob Li.gat i ou à' e xé cu t er une t âc '.e d;~ contrôle qui
relève Cil droit d8S s~rvices de la fiscalit~ ~t du devoir de
la soci~t§ de crédit·~ail.

ues corrections ~ cette disposition s~iwposent donc.
La ~o~mission estime que deux voies sont off.Jrtes. La première
consisterait en U:-10 suppression pure et simple de. cet alinéa.
La sdconde résiderait cians l'adjonction diu~e ?isposition
d'oLligation de d6claration, tant par la soci0t~ que par son
client. Cet ali~6a additif pourrait 3trc ainsi libellê:

e f f ect ué e par 10 Locat ai re au TI'')]''::; tit re q\..\:! La société de

c r e di t+ba i L.

s'agit) a C3 ~iv~au aUSS1. de
cORrlèter l'article Dar une disposition ex~rdsse ci'obliration

tions ~rJvucls à l'article 10.
. .. / .. ·
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III SUGGESTIONS POUR UNE EXPANSION ET UNE DIVERSIFICATION
DES ACTIVITES DE CREDIT-BAIL.

Consciente de traduire le souci du Gouvernement
de voir les sociétés de crédit-bail se développer et étendre
leurs activités dans des secteurs décisifs de l'économie na-
tionale1 votre commission propose des mesures susceptibles de
favoriser cette activité~ qui ne se limitent pas seulement à
des mesures de réamenagement du code général des Impôts.

En premier lieu, le crédit-bail pourrait être d'un
apport décisif dans des activités aussi vitales que la pêche
et les transports maritime- et aérien. Seulement, il existe un

'. ,

obstacle juridique qu'il faudrait lever. En effet, la propriété
d'un bateau battant pavillon sénégalais postule, au plan juri-
dique, l'existence d'une entreprise individuelle ou d'une so-
ciété ~ majorité de capitaux sénégalais. L'entreprise de cré-
dit-bail, restant propriétaire de l'objet jusqu'au terme de cré-
dit; ne peut, en conséquence? être propriétaire du bateau qu'en
respectant certaines conditions juridiques. Dans l'optique d'une
extension des activités de cr~dit-bail dans la p@che et les
transports maritime" et aérien1 il imnorte d'envisauer :

soit une révision des conditions d'attribution
du pavillon sénégalais pour les navires finan-
cés par crédit-bail,

- soit une participation majoritaire sénégalaise
dans les sociétés de crédit-bail.

. .. 1 ...
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En se cond lieu s la mu lt ip Ii ca t Ion 0.85 soc I ê t ê s de
crédit-bail soulève une irrportante question d~ moyens finan-
ciars. De tell~s soci§tés exigent, en effst, des imnobilisation!
financières très lourd2s sur une période courte. In conséquence~
il faudrait envisag0r des facilitSs suppl~mentaires de finan-
ccmcn t qu'il est po ssic t e de prévoir: d'u!:.'. ':-;".rt l e recours
au r~eSCollipte de la Ba~quc centralcl et, d'autr~ part, l'ouver-
ture de; comptes à te rn.s , COY'T!i2 pour les alltr,;;s:t8.blissements
b anc a i res. Ces deux moyens co nj ugué s s o r a i-.» t d\":, na t ur e à

p e rme t t r-e UTl8 ac cunu l st i on de s r c s s ou r ce s f i uan c i è r e s et à
encourager l'~xpa~sion du cr~dit-bail.

Sous r6seiv8 de ces observations et amendements,
vot re comm i 5 sion vou.s sugg è re d'erne t t L'ô un i-JI S ?NlOF..A.BLE à

l'adoption do ce proj~t de loi.

~aKarj le 12 avril 1979.
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un Peuple - Un êut - Une Foi

o

/7 :; _..0-

modifiant certaines dispositions du Code
général des ImpOts et fixant le régime fis-

cal du çrédit~b§;l

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté en sa séance
du Vendredi 22 Août 1980,

Le Président de la République promulgue la loi dont la
teneur sui t :

Article premier: Le 1°_ du paragraphe 3 de l'article 7 du ~ode géné-
ral des ImpOts est complété par les dispositions suivantes

"Dans le cadre de l'exécution d'un contrat de crédit bail
et pendant la durée de ce contrat, la totalité des loyers versés au
bailleur est admise dans les frais généraux selon la droit commun.

En fin de bail, si le locataire lève l'option d'achat, il
est tenu de réintégrer dan~ les résultats de son entreprise une somme
égale à la différence entre, d'une part, le montant total de ~tinves.
tissement évalué au prix de revient initial dans les écritures de
l'entreprise de crédit-bail et, d'autre/Pi:~omme des amortissements
pratiqués par le bailleur augmenté du prix de cession effectivement
versé audit bailleur au moment de la levée de l'option"_

Article 2: Le dernier alinéa du 2°_ du paragraphe 3 de l'article 7
est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes;

"Les entreprises de crédit-bail bénéficient pour les biens
mobiliers donnés en location d'un régime d'amortissement particulier
la durée d'amortissement de ces biens est réputée coïncider avec la
durée du contrat de crédit-bail.

. .. 1.. ·
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Pour les biens immobiliers, les amortissements doivent être
pratiqués par l'établissement de crédit-bail conformément aux dispo-
sitions du premier alinéa du 20 du paragraphe 3 de l'article 7.

Le locataire ayant souscrit un contrat de crédit-bail devra,
à l'expiration du contrat et dans le cas où.il lèverait l'option d'achélt,
calculer les amortissements afférents aux constructions concernées per
ledit contrat sur la base de la valeur résiduelle desdite s constructions
telle qu'elle apparaît dans les écritures du bailleur à la date de Ie
levée de l'option. Il

Article 3. - Le 40
_ du paragraphe 3 de l'article 7 est abrogé et rem-

placé par les dispositions suivantes:
fi 4°) _ Les provisions constituées en vue de faire face à des

pertes ou charges nettement précisées et que les événements en cours
rendent probables, à condition qu'elles aient ét~ effectivement const2.-
tées dans les écritures de l'ei'ercice et figurent au relevé des provi-
sions prévue s à l'a rti cle 18.

Les banques et établissements financiers effectuant des prêts
à moyen ou à long terme, ainsi que les sociétés sc livrant à des opé-
rations de cr-édi.tfoncier, peuvent constituer en fre.nchise d'impôt une
provision destinée à faire face aux risques particuliers afférents à. ces

pr-êts ou opérations.

La dotation annuelle de la provision pr-évus ci-dessus peut
atteindre 5 % du bénéfice comptable de chaque exercice sans que le mon

tant de 1adit e provision puisse excèder 5 % du total des crédits à mc-yen

ou à long terme effectivement utilisés.

Les entreprises, sociétés et organismes de toute nature qui-
effectuent la recherche et l'exploitation de substances mtné re.Ies COll-

cessibles au Sénégal sont autorisés à déduire de leur bénéfice net

Cf loi n° 1980/32 du 25 aout  1980

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



3/ -

d'exploitation, tel qu'il r'ésulte du bilan, des pr'oviston s pour reconsti-
tution de gisements dans les conditions fixées à l'annexe l du pr'ésent
livre.

Les pr'ovisions qui, en tout ou en partie, reçoivent un emploi
non conforme Èl leur destination, ou deviennent sans objet au cours d'un
exercice ultérieur sont r'appor-tées aux recettes dudit exercice sauf
disposition réglementaire contraire.

Les établissements de crédit-bail peuvent constituer -?nfran-
chise d'impôt une provision Égale à la différence entre la valeur è'acqu".-

sition des immobilisations et les amortissements pratiqués pendant la
durée du crédit-bail conformément aux dispositions du dernier alinéa
du paragraphe 3 - 20

) du pr'ésent article. L'annuité de cette provision
est égale à la différence entre, d'une part, le quotient de la valeur to-
tale des immobilisations ( terrains + constructions) per le nombre
d'années du contrat de crédit et, d'autre part, le: quotient du prix des
constructions par le nombre d'années d'amortissement normalement
admis.

-Lorsque le rapport n'a pas été eff'e ctué par T'entr-epr-ise ell a-
mêrrie , l'administration peut procéder aux redressements nécessaires

dès qu'elle constate que les provisions sont devenues sans objet , DaEs
ce cas, ces provisions sont, s'il ya Ii.e u , rapportées aux résultats èu
plus ancien des exercices soumis à vérification.

Les pr-ovisrons irrégulièrement constt tuée s au cours d'un cver
cice prescrit peuvent également être r-appor-tées , dans les mêmes con--
ditions, aux résultats du plus ancien des exer-ctces soumis à v ér-ificr -

tton , "

Article f...• - Le 70 de l'article 348 est abrogé et remplacé per les dispc

sitions suivantes :
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" l.rticle 348 - 70
• - Les o-pérations ayant pour objet la

transmission de propriété ou G'usufruit de biens immeubles, de forids
de commerce ou de xltentè le soumises à la formalité de l'enregistrement
à l'exclusion des opérations de même nature' effectuées par des mar--
chands de biens et de celles de crédit-bail; toutefois pour ces dernH.-
res, le prix de cession retenu pour le calcul des droits de mutation
est exonéré."

Article 5. - Le pr emier alinéa de l 'e r-ticle 353 est com;:>létéper un
e) ainsi conçu_:

" e) - pour' les opé re ttons de crédit-bail visées à l'article
347 lOci, par l'encaissement du loyer ou du prix ';

Article 6. - Le 2ème alinéa de l'a.rticle 4 de l'annexe V du livre Il
du Code Général des Imoôt s est abrogé et r-emplac é par les disposi-

tions sutvante s :
" l\rticle 4 2ème alinéa 1butefois, la demande peut être

déposée
a) - à tout moment, lorsque la restitution coricerne de s droits

versés par enr-eur-, comme il est dit à l'article 362_10

b) - dans le mois suivant la fin de chaque trimestre civil et

à condition que le montant de la demande soit au moins égal à ••••
500 000 Francs, lorsque la restitution concerne les opérations de

crédit- bail visées à l'article 3"'·7 - 1er paragraphe è "

i\rticle 7. - L'article 1;, d.e l'annexe VI du livre Il du Code G~néral

des Impôts est .Çomplété"?ar les dispostttcn s suivarrte s :,

" 3°) - en cas d'acquisition d'un bien meuble d'une entrepri-

se de crédit-bail :
une copie de la facture de crédit-bail concernée.
Cette facture doit comporter l'indication du prix net hors

TVA,de la TVkacquittée et facturée sur cette opér-atton par l'entre-

prise de crédit-bail.
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L,O) - en cas d'acquisition d'un bien immeuble d'une €1i.tr2?risc:
de cr'édi t-be.iI :

l ~demande vis ée à l'article 2 de la présente annexe sere.
tntr-oduiv _Je.r l'entreprise de crédit-bail qui devrc.. justifier que: le
Ioce.tatre acquéreur éventuel du bien bénéficie des exonérations ')r2-

vues par le code des investissements ou par les lois n " 77.90 et 77 .9~~
du 10 Août 1977 ?our cette acquisition.

:Cans ce cas, l'entreT.)rise de crédit- bail bén éfi cte r-e d,,:,s

droits accordés à. l'investis seur exonéré sous les conditions détt'..:r:ni-
nées è la présente annexe."

/; :-ticle 8. - L'article 5 de l'annexe VI du livre II du Code Gériér-c l des
Impôts est corrrplété ?ar un deuxt ème altnéc ai.nsi conçu: .

" fLrticle 5 2ème alinéa: Dans les cas visés à l'article ~. -
3 ° et L:.o de la ?résente annexe , les certificats de dÉ:taxeou les ti tr-es
de paiement demandés par l'entreprise de crédit- bail sont é te.bh s au

nom de l'investisseur locataire exonéré."

Article 9. - L'annexe VI du livre II du Code Général des Impôts est

complétée ;?ar un article 9 ainsi conçu:
" i.rticle 9 : ·Dans les cas visés 2.l'article LI· - 3° et ~'o è-(~ Ia

?résente enriexe , si l'investisseur ne r-éa li se pes l'investissement ')rL-
vu en ne Lvant »es l'option d'achat, non seulement il sera soumis è.
l'ar:ticle L:.2QGU ?résent code, mais _encore:

e) - l'entreprise de crédit-bail et le locatei re devront en i~-'-,

fOY2~r le Direction des Irrrpôt s dans le mois de l'expiration du d é lat

im-;Jâ.rtipour' lever l'option sous peine des santtions prévues cu)' arti-
cles LI-31 et 1:.32du présent code;

b) - le bénéficiaire de l'eyonération dcvr-e alors régler dans
les mêmes déle.is les droits restitués ou imputés me.jor-é s C::'untrité rê t

calculé sur la base du taux normal d 'e scompte pratiqué Dar la Banque
Centrale des Etats de l' l~frique de 1'Ouest ma.jor-é de 3 points.
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Le non accomplissement de ces obligations dans les délais im-
partis constitue une infraction et sert de point Ge d épar t à la pre s-
cr+otton fixée à l'article 1:38.

Cette infraction est sanc tlonnée par:
- l'article .(r.3C en cas de retard dans le pa iement de L'Impôt .

et des tntér'êt s exigibles, toutes autres formalités requises é te.nt re-;n-

plte s j

- les articles 431 - L:32 et suivants dans les autres ces."

Article 10. - L'article -526 est comnl été par un .t!.o alinéa ainsi conçu:

" Ùrticle 526 _L~ ° alinéa : les droits de mutation d'immeublEs
exigibles à l'occasion d'une opération de crédit bafl sont liquidés sur
1:::.be se du »r-ix de cession stipulé au contrat."

Article 11. - L'article -530 est complété par un L,o alinéa ainsi conçu:

" 1:...rticle 530 - '1:.0alinée : les droits de mutation de meubles
exigibles à l'occasion d'une opération de crédit bail sont liquidés sur

la base du prix de cession stipulé au contrat."

Article 12. - L'article 693 est complété par un 4-è'.llealtriéa e.in si con-

çu :
Il l~rticle 693 - 1:.èmee.ltnéa : 5;>ntrestituables les droits per-

çus sur les acquisitions effectuées par les entreprises de crédit bz.il
aux fins de réalisation des opérations visées à l'article 771:·1:. la ceri-
è.ition qu'il sott justifié:

1°) _ que l'acquisition a été effectuée en vue de la r-éa lt se.tton

. d'une opération de cr-édi t- pail i

2°) _ que le bien acquis a fait l'objet d'un contrat de créclit-

_bail i .

3°) _ que l'opération envi se gée s'est dénouée, à l'e'),:"')iration

de la location, par la vente du bien loué."
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i:..rticl'2 13. - L'article 699 est a.beogé et rem?lacé ~ar les dt snositic.ns
suivantes:

" Article 699 : Laction en restitution des somrnes Indûment ou
tr-r-é guli èr-eme nt perçues par suite d'u,îe erreur des parties ou de l'c:C'x'-i

nistration est ryrescrite après un délai de deuz ans à pélrtir du patemcrit ,

En ce qui concerne les droits devenus restitua ble s pé:.rsuite
d'un événement postérieur, l'action en r-embour-sement est prescrite
après une année à compter du jour où. les dr-oi ts sont è.evenus restitué'..-
ble s et au plus tard en tout état dŒcause cinq ans è. compter (~2 le..··)(~r-

ception.

L'uctton en restitution è.es droits visés au L(lè!TleeIin éa è'2

l'article 69.3 est 7rescrite après une année è. compter du jour de l'e:-:.-
registrement de l'é:.cte ou cle la C:éclaré..tionconstc tant la vente du bi.en
10èlÉ à l'expiration GU contrat de crédit-bail.

Les ?rescriptions sont interrompues pe.r' les demandes st gnt-:
fiées après ouverture du droit au remboursement. Elles le sont égale-
ment per les demandes motiv ées adr-e s sée s par les contribuables Èl.

l'administration par lettre r-ecommandée evec accusé de r-éce otion ;"

f..rticle lLl·. - L'article 77f..· du Code Général des I:-:':;;:>ôtsest comnl été

par les disnost tions suivantes :
If L'acquisition peT les entreprises cie::crédit- be.il d'immeubles

et de meubles de sttné s à être loués, dans les conditions èétermin~cs
è. L'a ltnéa qui ?récède, 8.des collectivités pubh ques , des éte blisscmcnt s

publics, des sociétés d' économie mixte ou des entreprises privées b~-
n éf'i ciai.r-e s d'un régime dérogatoire au é:roit communen vertu, soit-(~r-_~,
èispositions m s ér-ée s au pr é scnt livre, soit du code des investisse-

ments, soit de la loi n " 77.90 du 10 Août 1977 f'txant le r-égime fi!ècd

des sociétés de:gestion des domaines industriels, soit de la loi n "
77.:01 du 10 l~oût 1977 por-tant encour-agement à la création ou à l'eY-
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tension de la petite ou moyenne entr-cprtce s énégalai.se et finl.llt le régi-

~e fiscal clesdites entreprises en cas cl'acquisition i?ar des Séné,ed&is
d'entreprises étr-en gèr-e s exi stante s , est soumise air même régime que

si l'opération avait été réalisée par le locataire lui'-même. Le bénéfice
de cette mesure est subordonnÉ: È. la mention dans l "acte cu dans la GÉcL-
r'eti on de mutatton que-l'acquisition est effectuée en vue de la r-éelt sz.ricn

d'un contrat de crédit-bail déterminé et à la justification que le locatai-
re bénéficie à. 'un régime fiscal particulier. Les droits non perçus aug-
mentés d'un int2rêt caIcul é sur la base du te.uv d'escompte normal pre.-
tiqué par Ie Banque Centrale des Etats de l' Afrtque de l 'Cue ct majoré

de trois points, deviennent e~rigibles si le locataire ne procède pas à
l 'e.cl..at du bien de..nsle délai trn per tt par le contrat de -cr-édit-ibe.il , Ils
doivent être acquitté s spontanément dans le mois de l' '2X,?ira tion G.udit
délai sous peine de l'amende édictée par l'article 639 - ')aragre;Jhe 18r.

Est exonérée des droits d'enregistrement la cession d'im:-,;2u-

bles à usage professionnel ou d'habitation, <lematériels, d'outillages î:;.

de biens d'équipement réalisée Dar les entreprises de crédit-bail, lors-

qu'il est justifié :
'1°) _ que le bien vendu appar tenai.t antérieurement à l'acqué-

reur et qu'aucune mutation au profit d'une autre )<é:rsonnene s'est pro-
duite entre l'époque de la cession qu'il avait consentie ~.l'entreprise
de cr édtt- bail ~t celle de la r-étrocê sstcn que ce11e-ciW' consentie; _

2°) - è.e la. conclusion, au profit de l'êcquéreur,-simulté'.né-

ment à la vente qu'il avait consentie, d'un contrat C'è2 crédit-bail. Il
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Article 15 :.L'article 887 est compl~t~ par un 2ème alin~a
ainsi conçu :

"Article 887, alin~a 2 : 8én~ficient de la même exon~-
ration dans les conditions d~finies au deuxième alin~a de l'ar-
ticle 774, les formalités d'inscription des mutations de propri~-
t~ à titre onéreux requises par les entreprises de cr~dit-bail
lorsque les immeubles ou droits immobiliers acquis par celles-ci
sont destinés à être loués soit à l'Etat, soit à des entreprises
dispensées du paiement des droits de publicité foncière en vertu
d'une convention d'établissement passée avec l'Etat en exécution
de l'article 35 du Code des Investissements".

Article 16 : Les entreprises de crédit bail exerçant actuellement
leur activité au Sén~gal sont soumises pour compter de la date de
leur installation au régime fiscal institué par la présente loi.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Verson, le 25 août 1980

!r le Président de la République
Le Premier Ministre
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Lé0801d Sédar Senghor

/'Abdou Diouf //
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